
par les comimQfaires Français. úg

Laùrent à deux lieues du cap dans ces endroits, par.e quit y .cadie
Saint.- Louis; le Cap -Breton a beaucoup de bonnes terres,,
n'étant qu'à trois liees oi & principalement dans le paffage
quatre de Chedabou&ou, don. de Fronfac, qui eft fo'rt proche
neroit de granrds fecours à ceurc de Chedabouùtou.
qui auroient pris des habitations

Nous E'cuyer Confeille â'e iei ionorairetn là CoW des eoptes, aldes &
fiances de Roen, Commjifaire ordinaire de la Martine, premier Commis.&
Garde des archives & -dpôt de la Marize, certflons la coie i-defus vérit;.
ble tayant collatiméefur les regyIres.& papiers qui font audites arcbives &
dépct. XPars,leJeptotiobre milfept catsinquate--un, Signé LAFFILARD.,
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CONCE SnIOa7 à la rivire rint-Jean, JuJlieuomm
anibecachiche, &c. aPierre Chefne E'cuyer, fieur du Breitï,

par MM. de Denonville & de Champigny, Gouverneur t

Intendant de la Nouvelle France-

Du 7janvier 1689.

A oceux qui -ces ipré,
fentes lettres verront;>.

SALUT. Sçavoir faifons que fur
la requêté à nous préféntée par
Pierre Chefnet E'cuyér, fieur
du Breuil, tendante à ce qu'il
nous plût lui accorder en pro-
priété - deux lieües de front
dans le lieu appellé par les

-Sauvages ,Kanibecachiche, &.
petit Nakchouac faifant le mi-.
Jieu de fa concefion, avec-les-

ltes & iflets qui te trouvçgb
ront au devant, & trois lieües
de profondeur, enfemble le
droit de traite avec les Sau-
vages, de chaie, de pêche dans
ladite étendüe, & le tout tenir
en fief, feigneurie, haute, baffe
& moynne juffice. Nous, en
conféquence du ptuvoir à nous
donné par Sa Majefté, avons
audit fleur du Breuil accordé &-
concédé, accordons& concédons
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